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QUE Me Marie-Claude Gagnon, avocate à Alma soit 
nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de deux ans à compter du 19 janvier 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58816

Gouvernement du Québec

Décret 1253-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion de certaines parties de la route 204 Sud et Nord, 
incluant la construction et la réfection de ponceaux, 
située sur le territoire de la Paroisse de Saint-Martin

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation, certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction de certaines 
parties de la route 204 Sud et Nord, incluant la construc-
tion et la réfection de ponceaux, située sur le territoire 
de la Paroisse de Saint-Martin, dans la circonscription 
électorale de Beauce-Sud, selon le plan AA-6606-154-08-
0756 (projet n° 154-08-0756) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58817

Gouvernement du Québec

Décret 1254-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction d’une 
partie de la route 204 Nord, située sur le territoire de la 
Paroisse de Saint-Martin

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation, certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 204 Nord, située sur le territoire de la Paroisse 
de Saint-Martin, dans la circonscription électorale 
de Beauce-Sud, selon le plan AA-6606-154-76-0019 
(projet n° 154-76-0019) des archives du ministère des 
Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58818

Gouvernement du Québec

Décret 1255-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction d’un stationnement et 
de la gare Saint-Michel—Montréal-Nord pour le train 
de banlieue ligne Montréal-Mascouche, situés sur le 
territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport, 
en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’Agence métropo-
litaine de transport (chapitre A-7.02), a notamment pour 
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mission d’améliorer les services de trains de banlieue, 
d’en assurer le développement, de favoriser l’intégration 
des services entre les différents modes de transport et 
d’augmenter l’effi cacité des corridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
désire construire, pour fi ns publiques, un stationnement 
et la gare Saint-Michel—Montréal-Nord pour le train 
de banlieue ligne Montréal-Mascouche, situés sur le ter-
ritoire de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 171 de cette loi, le ministre des Transports peut acquérir 
par expropriation, au bénéfi ce du domaine de l’État, tout 
bien que l’Agence ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction d’un stationnement et de la 
gare Saint-Michel—Montréal-Nord pour le train de ban-
lieue ligne Montréal-Mascouche, situés sur le territoire 
de la Ville de Montréal, dans la circonscription électo-
rale de Viau, selon le plan AA8507-154-02-1859-10 
(projet n° 15402185910) des archives du ministère des 
Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58819

Gouvernement du Québec

Décret 1256-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction de la gare Pointe-
aux-Trembles pour le train de banlieue ligne Montréal-
Mascouche, située sur le territoire de la Ville de 
Montréal

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport, 
en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’Agence métropo-
litaine de transport (chapitre A-7.02), a notamment pour 
mission d’améliorer les services de trains de banlieue, 
d’en assurer le développement, de favoriser l’intégration 
des services entre les différents modes de transport et 
d’augmenter l’effi cacité des corridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
désire construire, pour fi ns publiques, la gare Pointe-
aux-Trembles pour le train de banlieue ligne Montréal-
Mascouche, située sur le territoire de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 171 de cette loi, le 
ministre des Transports peut acquérir par expropriation, 
au bénéfi ce du domaine de l’État, tout bien que l’Agence 
ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction de la gare Pointe-aux-Trembles 
pour le train de banlieue ligne Montréal-Mascouche, 
située sur le territoire de la Ville de Montréal, dans la 
circonscription électorale de Pointe-aux-Trembles, selon 
le plan AA-8507-154-02-1859-9 (projet n° 154021859) des 
archives du ministère des Transports;
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